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CHAMPIONNAT RÉGIONAL TAE INTERNATIONAL 

S1-S2-S3 + FINALES DR1, DR2 – 3ème MANCHE 
Épreuves sélectives pour les championnats de France 

 
LIEU :  Stade Gilbert Poulain, 28150 Voves  ARBITRES :  CRCVLTA 
   11 rue Texier Gallas 
   Coordonnées GPS lat : 48.276, long : 1.629 

 
  Samedi 20 Juin 2026 Dimanche 21 Juin 2026 

 Horaires Catégories Horaires Catégories 
Ouverture du 

greffe 
8h00 Equipes DR1, DR2 Arc Classique 

 
8h00 Équipes DR1, DR2 Arc à Poulies 

 
Individuel Arc à Poulies (S1,S2,S3) Échauffement  8h30 Individuel Arc Classique (S1,S2,S3) 8h30 

Début des tirs 9h00  9h00 
 
RYTHMES DES TIRS : ABC 2 x 36 flèches suivi des duels en équipes (3 matchs) puis les duels en individuels.  
                             Les duels peuvent démarrer immédiatement après les tirs de qualification. 
                             Blasons et distances suivant règlement TAE en vigueur et règlement DR 2026. 
 
PARTICIPATION :     Concours du samedi exclusivement réservé aux archers des équipes DR1 et DR2 
                            et aux individuels (S1 à S3) de la Région Centre Val De Loire. 
 
                            Concours du dimanche ouvert, hors championnat, à toutes les catégories y compris les 

débutants sur distances du CD28, sans récompenses, en fonction des places disponibles. 
 
RECOMPENSES :  Uniquement sur le championnat Régional du CRCVLTA en individuel et en équipe. 
 
ENGAGEMENT :  Adultes : 10 €  Jeunes : 8 € 
 

INSCRIPTIONS :  Eric Birre 57 rue de Châteaudun - Les terrasses - 28150 Voves. 
   Tél  inscription et greffe: 06 81 09 04 04 

Mail :  eric.birre@wanadoo.fr  Une confirmation sera envoyée. 
Pour les équipes, la liste des archers doit nous parvenir avant le 15/06/26 

En individuel, les inscriptions doivent nous parvenir avant le 18/06/26 

RESTAURATION : Buvette et Sandwichs sur place. 
Commandes possibles pour le samedi et dimanche   
(Réservations à envoyer avant le 16/06/26 voir annexe) 

PARKING :      à l’extérieur du stade et au parking de l’école Elémentaire Jean Moulin  
                   (Espace du, Le Faux Chapitre, 28150 Les Villages-Vovéens) 
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    Commande Buvette 

Réservation à envoyer avant mardi 16 Juin 2026 
A adresser à : archervoveen@gmail.com 

 
 
Club/Archer : 
 
 
 
 
 
  

Prix Qté 
Sam   Dim 

Total 

SANDWICH Jambon/beurre/fromage 3.50 €     

SANDWICH Jambon/beurre 3.00 €     

SANDWICH Rillettes 3.00 €     

SANDWICH Rosette 3.00 €     

SANDWICH Fromage 3.00 €     

Bouteille d'Eau 50cl 0.50 €     

Bouteille d'Eau 150cl 1.50 €     

Petit paquet de chips 0.50 €     

Part de Gâteau 1.00 €     

Pomme 0.50 €     

Banane 0.50 €     

Croissant 1.50 €   

Pains au chocolat 1.50 €     
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• Seuls les archers des clubs de la Région CVL peuvent participer aux duels. 
 
• En individuel, les catégories sont reparties sur les deux jours comme suit : 
 
   Samedi 20 juin 

✔ Arcs classiques S1 H/F à 70 m 
✔ Arcs classiques S2 H/F à 70 m  

✔ Arcs classiques S3 H/F à 60 m 
 

   Dimanche 21 juin 
✔ Arcs à poulies S1 H/F à 50m 
✔ Arcs à poulies S2 H/F à 50m 
✔ Arcs à poulies S3 H/F à 50m 

 
 

• Suivant les résultats du tir de qualification du matin : 
✔ Pas de duels si dans une catégorie il y a moins de 4 archers. 
✔ Entre 4 et 15 archers, les duels débuteront au maximum en 1/4 de finale. 
✔ À partir de 16 archers dans une catégorie, les duels commencent en 1/8ème de finale. 
 
 Cas particuliers : 
S3HCL et S3FCL qui tirent en équipe le dimanche : 
- Ils peuvent tirer à 60 ou 70 m le qualificatif.  
- S'ils tirent à 60 m et qu'ils sont inscrits dans une équipe, leur score ne rentrera pas dans 
le score de l'équipe (pour les points bonus), mais ils pourront tirer ensuite avec leur 
équipe.  
- Ceux qui tireront à 70 m, auront leur score qui sera pris comme s'ils avaient tiré à 60 m 
pour le championnat individuel, et bien sûr leur score sera pris pour l'équipe. 


